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Direction territoriale
Rhône Saône



Règlement de consultation APPEL À PROJETS
Réf. 2025-VNFRS-AAP-547 
LOT INDISSOCIABLE :
UTILISATION DE LA FORCE MOTRICE AU DROIT DES BARRAGES DE CENDRECOURT ET DE GEVIGNEY-MERCEY ET OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC FLUVIALDate et heure limites de remise des propositions : ………….………………….Vendredi 30 janvier 2026 à 11h
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[bookmark: _bookmark0][bookmark: _Toc215155796]Cadre général de l’appel à projets
[bookmark: _bookmark1][bookmark: _Toc215155797]Présentation de VNF
Voies navigables de France est un établissement public administratif de l’Etat. Il est notamment chargé d’assurer l’exploitation, l’entretien et le développement des voies navigables ainsi que de gérer une partie du domaine public fluvial de l’Etat. A ce titre, VNF assure notamment la valorisation d’un important patrimoine hydraulique, pour lequel il peut accorder des titres d’occupation domaniale permettant de valoriser la chute via l’installation et l’exploitation de microcentrales.
Pour l’exercice de ses missions, VNF s’appuie sur les services du siège et ceux des sept directions territoriales, dont la direction territoriale Rhône Saône.
Afin d’assurer la transparence et l’égalité de traitement des candidats dans la procédure préalable à l’attribution des titres d’occupation domaniale, VNF, en application des dispositions du code général de la propriété des personnes publiques, procède au travers d’appels à projets, à une publicité des parties du domaine public fluvial disponibles pour une exploitation économique.
[bookmark: _bookmark2][bookmark: _Toc215155798]Contexte de l’appel à projets
L’article L 4311-2 du code des transports dispose que VNF peut exploiter, à titre accessoire et sans nuire à la navigation, l’énergie hydraulique au moyen d’installations ou d’ouvrages situés sur le domaine public.
VNF peut, à ce titre, autoriser l’utilisation du domaine public fluvial en vue de l’exploitation de l’énergie hydraulique en délivrant un titre d’occupation domaniale à une société ou un groupement. Au titre de cette occupation du domaine public, VNF perçoit une redevance hydraulique en application des dispositions des articles R.4316-1 et suivants du code des transports.
[bookmark: _bookmark3][bookmark: _Ref161765805][bookmark: _Toc215155799]Objet de l’appel à projets
[bookmark: _Hlk173256555]L’objet de cet appel à projets est de conclure une convention d’occupation temporaire (COT) pour chacun des sites pour une durée justifiée afin d’assurer l'amortissement des investissements projetés et une rémunération équitable et suffisante des capitaux investis à compter du 1er décembre 2026 (date prévisionnelle) avec le candidat qui remettra la meilleure offre en vue d’exploiter, entretenir et maintenir l’ouvrage hydroélectrique utilisant la force motrice générée par les barrages de Cendrecourt et de Gevigney-Mercey.
[bookmark: _Toc215155800]Caractéristiques des sites objets de l’appel à projets
	Lieu
	Département
	Haute-Saône

	
	Commune
	Cendrecourt
	Gevigney-Mercey

	
	Cours d’eau
	Saône
	Saône

	
	Section
	Saône, de Corre à Heuilley
	Saône, de Corre à Heuilley

	
	PK
	395.3
	383.300




	Plans

	Cendrecourt
[image: ]

Gevigney-Mercey
[image: ]

	Caractéristiques essentielles et particularités du domaine à utiliser
	La microcentrale actuelle de Cendrecourt utilise la force motrice générée par le barrage de Cendrecourt. Elle est implantée au niveau du barrage de Cendrecourt, sur 635m² de domaine public fluvial. La PMB est de 385kW.

La microcentrale actuelle de Gevigney-Mercey utilise la force motrice générée par le barrage de Gevigney-Mercey. Elle est implantée sur une parcelle privée. La PMB est de 385kW. Il existe du domaine public fluvial utilisable sur l’autre rive.

	Restrictions
	Les ouvrages hydroélectriques ne pourront relever du régime des concessions tel que défini dans le Code de l’énergie.
Les éventuels équipements envisagés et la gestion future de ceux-ci ne devront entraîner aucune incidence négative sur la gestion hydraulique des barrages de navigation et sur les conditions concrètes de navigation.



[bookmark: _bookmark4]
Un document décrivant l’historique des maintenances préventives et correctives, la production de la centrale et les plans disponibles de l’aménagement hydroélectrique de Cendrecourt est remis aux candidats qui déposeront un engagement de confidentialité sur la plateforme PLACE.

[bookmark: _Toc215155801]Conditions générales d’occupation
[bookmark: _bookmark5][bookmark: _Ref161670575][bookmark: _Toc215155802]Caractéristiques de l’occupation
Les principales caractéristiques de l’occupation sont les suivantes :
	Acte domanial
	Type
	Les autorisations portent sur l’occupation du domaine public fluvial et l’utilisation de la force motrice générée par les barrages de Cendrecourt et de Gevigney-Mercey.
Le type d’acte est une convention d’occupation temporaire (COT) soumise à la réglementation relative à l’occupation du domaine public, et notamment les articles L2121-1 et suivants du Code général de la propriété des personnes publiques.

	
	Début
	La date prévisionnelle d’entrée en vigueur des COT est le 1er décembre 2026.

	
	Durée
	Le candidat devra justifier pour chacun des sites que la durée de COT proposée est nécessaire pour assurer l’amortissement des investissements projetés et une rémunération équitable et suffisante des capitaux investis conformément aux dispositions de l’article L2122-2 du code général de la propriété des personnes publiques.

	
	Conditions financières générales
	L’utilisation de la force motrice de l’eau pour des ouvrages hydroélectriques autorisés conformément aux articles L.531-1 et suivants du Code de l’énergie donne lieu au versement d’une redevance selon les modalités prévues :
· à l’article R4316-2 du Code des transports ;
· [bookmark: _Hlk168065907]par la délibération n°05/2019/1.2 du conseil d’administration de VNF du 17 décembre 2019 ;
· à l’article L2124-11 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP).
Le candidat proposera pour chacun des sites un montant annuel de redevance composé d’une part fixe et d’une part variable exprimée en pourcentage du chiffre d’affaires (hors taxes) des ouvrages exploités au cours de l’exercice.


L’ensemble des caractéristiques de l’occupation sont détaillées dans le projet de COT joint au dossier de consultation prévus aux 4.2 et 4.3 du présent règlement de la consultation.
[bookmark: _Toc215155803]Rappel général du contexte réglementaire
Les candidats doivent respecter les règles urbanistiques, architecturales, de navigation, ainsi que celles relatives aux risques naturels et industriels, aux obligations environnementales et les autres textes applicables aux secteurs considérés. Les candidats doivent effectuer toutes les recherches et vérifications nécessaires pour l’élaboration de leur proposition.
Les candidats ne pourront élever aucune réclamation du fait de l’absence dans le dossier d’appel à projets d’un quelconque document permettant d’identifier les contraintes réglementaires.
[bookmark: _bookmark6][bookmark: _bookmark7][bookmark: _bookmark8][bookmark: _Ref160184008][bookmark: _Toc215155804]Obligations de l’occupant
Le lauréat du présent appel à projets devra procéder à toutes les diligences pour obtenir l’ensemble des autorisations administratives et environnementales nécessaires à l’exploitation de l’ouvrage hydroélectrique et ses équipements associés.
Les candidats sont informés qu’ils s'engagent à solliciter les autorisations nécessaires au titre du code de l'Environnement et du code de l’Energie pour une période dont le terme excède d’une courte durée[footnoteRef:2] celui de la convention d’occupation temporaire du domaine public fluvial (COT). Les candidats sont également informés qu’au terme normal ou anticipé de la COT ils s’engagent à transférer à titre gratuit à VNF ou au tiers désigné par VNF toute autorisation, dont les autorisations administratives notamment celles nécessaires au titre du code de l'Environnement et du code de l’Energie, permettant la construction et l’exploitation des ouvrages.  [2:  Cette durée sera précisée par VNF dans la COT qui est fournie dans le DCE..] 

L’occupant est responsable envers VNF de la conservation du domaine public occupé et doit acquitter la redevance annuelle prévue à l’article 3.1.
Il devra également fournir annuellement les comptes et le chiffre d’affaires de l’année précédente (n – 1) généré par l’installation objet de l’autorisation. Ces éléments devront être certifiés par la personne habilitée (commissaire aux comptes ou, si le titulaire n’y est pas tenu légalement, par le contrôleur des comptes prévu aux statuts) et accompagnés d’un tableau récapitulatif des recettes et de la production de l’installation et des factures justificatives.
Plus généralement, l’occupant devra s’acquitter de l’ensemble de ses obligations établies dans la convention d’occupation temporaire qui sera conclue au terme de la présente procédure. 
[bookmark: _Toc215155805]Compatibilité de l’utilisation de la force motrice avec la navigation
Les équipements envisagés pour l’utilisation de la force motrice et la gestion future de ceux-ci ne devront entraîner aucune incidence négative sur la gestion hydraulique du plan d’eau et sur la navigation ni faire obstacle au respect des règlements d’eau des barrages de Cendrecourt et de Gevigney-Mercey.
[bookmark: _Toc215155806]Impact sur l’environnement et le voisinage
L’exploitation de l’ouvrage hydroélectrique doit être respectueuse de l’environnement et du voisinage. Il est demandé à l’occupant de limiter le plus possible les nuisances et pollutions éventuellement générées par l’activité, tant en phase travaux que durant l’exploitation des équipements et de l’ouvrage.
[bookmark: _bookmark9][bookmark: _bookmark10][bookmark: _bookmark11][bookmark: _bookmark12][bookmark: _bookmark13][bookmark: _bookmark14][bookmark: _Toc215155807]Déroulement de l’appel à projets
[bookmark: _bookmark15][bookmark: _bookmark16]L’appel à projets se décompose comme suit :
Phase 1 : remise des dossiers des candidats ;
Phase 2 : sélection du titulaire pressenti ;
Phase 3 : mise au point avec le titulaire pressenti.
VNF se réserve le droit de ne pas donner suite au présent appel à projets à tout moment de la procédure.
La responsabilité de VNF ne peut pas être engagée du fait du caractère éventuellement incomplet, inexact ou erroné des documents (estimations, prévisions, informations, analyses et études de toute nature) remis ou mis, à titre indicatif, à la disposition des candidats.
[bookmark: _Toc215155808]Visite du site
VNF organise une visite facultative des sites dont les modalités sont communiquées ultérieurement. Les candidats qui souhaitent visiter l’indiquent via l’outil PLACE au plus tard pour le 19/12/2025.
[bookmark: _Ref165965897][bookmark: _Ref165967704][bookmark: _Toc215155809]Contenu du dossier de consultation
Le dossier de consultation est mis à disposition par VNF sur la plateforme PLACE.
Le dossier de consultation comporte :
Un engagement de confidentialité, à déposer sur la plateforme PLACE pour avoir à un historique des maintenances préventives et correctives, la production de la centrale et les plans disponibles de l’ouvrage hydroélectrique de Cendrecourt,
le présent règlement de consultation,
le « Contenu du dossier de propositions Cendrecourt et Gevigney-Mercey» qui précise l’ensemble des éléments à remettre par le candidat au titre de sa proposition comportant notamment :
· le fichier Excel correspondant au modèle de plan d’affaires ;
· le projet de COT et ses annexes dont le projet de convention hydraulique gérant les interfaces entre l’exploitation du barrage et la microcentrale ;
les données mises à disposition par VNF à titre informatif : 
· [bookmark: _Hlk173255718]Valeurs amont Barrage Conflandey disponibles comprises du 14/06/22 au 17/01/24 ;
· Valeurs moyennes amont Barrage Cendrecourt disponibles comprises du 14/06/22 au 17/01/24 ;
· Valeurs moyennes amont Barrage Montureux disponibles comprises du 14/06/22 au 11/12/23 ;
· Valeurs sonde aval Barrage Cendrecourt disponibles comprises du 14/06/22 au 17/01/24 ;
· L’arrêté d’autorisation préfectoral du 12 décembre 2002 dont bénéficie l’exploitation hydroélectrique existante à Cendrecourt ;
· L’arrêté d’autorisation préfectoral du 28 mars 2000 dont bénéficie l’exploitation hydroélectrique existante à Gevigney-Mercey ;
· Historique des maintenances préventives et correctives, la production de la centrale et les plans disponibles de l’ouvrage hydroélectrique de Cendrecourt après remise par le candidat d’un engagement de confidentialité à déposer sur la plateforme PLACE ;
[bookmark: _Toc215155810]Dossier à remettre par les candidats
Le contenu du dossier attendu est détaillé dans le document « Contenu_dossier_Cendrecourt Gevigney ». En substance il doit contenir :
un mémoire de présentation du candidat dont le contenu est détaillé au chapitre 4 du document « Contenu_dossier_Cendrecourt Gevigney » ;
un mémoire technique et financier dont le contenu est détaillé au chapitre 5 du document « Contenu_dossier_Cendrecourt Gevigney » ;
un mémoire juridique dont le contenu est détaillé au chapitre 6 du du document « Contenu_dossier_Cendrecourt Gevigney ». 

[bookmark: _Toc211532314][bookmark: _Toc211532315][bookmark: _Toc211532316][bookmark: _Toc211532317][bookmark: _Toc211532318][bookmark: _Toc211532319][bookmark: _Toc211532320][bookmark: _Toc211532321][bookmark: _Toc215155811]Date limite de réception
[bookmark: _Hlk148643349]La date limite de réception des dossiers est fixée au vendredi 30 janvier 2026 à 11 heures. Ces dossiers sont remis par les candidats uniquement en version électronique  sur la plateforme PLACE. 
Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même candidat, seule est ouverte la dernière offre reçue, par voie électronique, par VNF dans le délai fixé pour la remise des offres.
Les dossiers reçus après la date et l’heure limites ne seront pas examinés.
Les dossiers et les documents complémentaires sont entièrement rédigés en langue française. Tous les éléments financiers seront exprimés en euros, et hors taxes.
Les candidats peuvent poser des questions à VNF sur la plateforme PLACE jusqu’au plus tard 15 jours francs avant la date de remise. Les questions doivent être doublées par mail à l’adresse appelaprojet.dtrs@vnf.fr . Seuls les échanges via PLACE font foi. Les réponses seront communiquées à l’ensemble des candidats (en occultant toutes les informations permettant d’identifier les candidats ayant posé les questions ou relevant du secret industriel et commercial).
VNF peut être amené à publier des compléments d’information au plus tard 5 jours francs avant la date de remise des candidatures et des propositions initiales.
VNF peut également décider de repousser la date limite de remise des offres. Le cas échéant, les délais cités ci-dessus sont ajustés pour tenir compte de cette nouvelle date.
[bookmark: _Ref166594929][bookmark: _Toc215155812]Analyse des candidatures par VNF
[bookmark: _Toc81485692][bookmark: _Toc215155813]Complétude du dossier de candidature
VNF vérifie la complétude des dossiers de candidature.
VNF se réserve la possibilité de solliciter des précisions ou compléments sur les dossiers de candidature. Dans ce cas, un délai de réponse contraignant est indiqué au candidat.
Si un dossier de candidature n’est pas complété dans le délai imparti, alors la candidature est rejetée.
[bookmark: _Toc81485693][bookmark: _Ref168320913][bookmark: _Ref168386565][bookmark: _Toc215155814]Sélection des candidatures
[bookmark: _Toc211532005][bookmark: _Toc211532326]Les candidatures sont analysées par VNF en appréciant pour chaque candidat les éléments suivants :
[bookmark: _Toc211532006][bookmark: _Toc211532327]les capacités techniques,
[bookmark: _Toc211532007][bookmark: _Toc211532328]les capacités financières 
[bookmark: _Toc211532008][bookmark: _Toc211532329]les capacités organisationnelles 
[bookmark: _Toc211532009][bookmark: _Toc211532330]les compétences appréciées notamment au regard des expériences du candidat.
[bookmark: _Toc211532010][bookmark: _Toc211532331]Seuls les candidats présentant les capacités techniques, financières et organisationnelles et compétences suffisantes sont retenus.
[bookmark: _Toc215155815][bookmark: _Toc211532011][bookmark: _Toc211532332]Analyse des offres
[bookmark: _Toc215155816][bookmark: _Toc211532012][bookmark: _Toc211532333]Complétude et conformité et du dossier
[bookmark: _Toc211532013][bookmark: _Toc211532334]Pour les candidats retenus au terme du 4.5, VNF vérifiera la complétude et la conformité des offres aux conditions posées par l’appel à projets.
[bookmark: _Toc211532014][bookmark: _Toc211532335]VNF se réserve la possibilité de solliciter des précisions ou compléments. Dans ce cas, un délai de réponse contraignant est indiqué au candidat.
[bookmark: _Toc211532015][bookmark: _Toc211532336][bookmark: _bookmark17][bookmark: _bookmark18]Si un dossier n’est pas conforme ou n’a pas été complété dans le délai imparti, alors l’offre est rejetée.
[bookmark: _Toc215155817]Critères d’attribution
[bookmark: _bookmark19]Les offres qui ne sont pas écartées sont analysées selon les critères d’attribution suivants :
	Critères
	Pondération

	Avantage économique retiré par VNF notamment, la redevance versée à VNF et optimisation de l’installation
	50%

	Contenu de la COT et ses annexes
	30%

	Cohérence de la solution technique, notamment son adéquation avec l’investissement projeté, la production et les recettes escomptées
	20%


[bookmark: _bookmark20][bookmark: _bookmark21]
A l’issue de l’analyse des offres, VNF engage avec le candidat ayant obtenu la meilleure note (ci-après désigné titulaire pressenti) une phase de mise au point de la COT.
[bookmark: _Toc215155818]Choix secondaire
[bookmark: _Hlk166596200]Si les négociations de mise au point de la COT engagées avec le titulaire pressenti ne permettent pas d’aboutir, VNF se réserve la possibilité d’engager des discussions avec le candidat suivant dans l’ordre de classement.
[bookmark: _bookmark22][bookmark: _Toc215155819]Calendrier prévisionnel de l’appel à projets
	Remise des candidatures et des offres 
	T1= vendredi 30 janvier 2026 avant 11h

	Sélection par VNF du titulaire pressenti de la COT
	T2 = T1 + 3 mois

	Mise au point de la COT avec le titulaire pressenti
	T3 = T2 + 1 mois

	Signature de la convention d’occupation temporaire du domaine public fluvial (pour information, l’octroi d’une COT de plus de 18 ans nécessitera le passage devant le conseil d’administration de VNF).
	Prise d’effet de la COT à compter du 1er décembre 2026


[bookmark: _bookmark23][bookmark: _Ref165966676][bookmark: _Toc215155820]Confidentialité
Les agents de VNF intervenant dans l’analyse des candidatures sont tenus à une obligation de confidentialité pour les informations remises par les candidats dans le cadre du présent appel à projets.
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